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L 'Équitable. __ compagnie d'assurances générales (9). Il 
soulignait qu'il était 

à l'avantage de toutes les parties en cause que les 
deux litiges soie'nt entendus au même moment pour 
amener une soJuti'ôn complète de celui-ci et éviter la 
multip11cité des rec61lrs et des jugements contradic-
toires. \ 

Le problème ici se ,, 
Tribunal entend retenir la 

de la même façon et le 
ème conclusion. 

Les deux réclamations sont onsécutîves à un seul 
incendie dont au moins une p · e des circonstances 
devra être démontrée devant le T ·bunal lors du dé
bat sur l'action principale. Même e faisant abstrac
tion de l'aspect incendiat propreme dit, compte 
tenu de l'allégation d'édifice vacan toute une 
preuve sera susceptible d'être apportée t t sur l'ac
tion principale que sur ce qui serait l'acti récur
soire. La preuve du montant de la perte de 't être 
faite dans les deux dossiers. Sur un point com sur 
l'autre, le danger de jugements contradicto es 
existe, alors que, de toute façon, il y aurait dupli -
tion inutile de la preuve, de procès. des délais et des 
coûts. 

Si l'action principale est rejetée, l'assureur fera 
face aux frais de l'action en garantie, ce dont la dé
fenderesse en garantie ne saurait se plaindre. Par 
contre, si Je recours contractuel est rejeté pour faus
ses déclarations quant à rétendue du risque, la de
manderesse principale aura intérêt à ce que soit vidé 
le problème de la responsabilité de la défenderesse en 
garantie, auteure présumée du délit générateur de 
dommages. Elle ne peut certes pas se plaindre dans 
ce cas puisque c'est l'assureur qui aura assumé cette 
partie de la preuve qu'elle pourrait difficilement en
treprendre elle-même compte tenu des circonstances 
familiales révélées par le dossier. 

Le Tribunal ne voit pas en quoi le fait de hâter le 
processus judiciaire pourrait causer à la demande
resse principale un préjudice plus grave que Je fait de 
retarder pour l'assureur l'exercice de son recours 
contre la défenderesse en garantie. Qu'il suffise de 
toute façon, à ce sujet, de rappeler que l'incendie 
date de mai 1988, l'action, de septembre 1989, et 
que, trois ans plus tard, l'action principale n'est pas 
encore inscrite pour enquête et audition. 

(9) C.S, Baie--Comeau 655..05-000052~902, le 13 man J99J. 

Le Tribunal conclut donc que, pour peu que cela 
soit nécessaire, l'action en garantie comporte, avec 
l'action principale, le degré de connexité qui permet 
qu'elle soit jointe à l'action principale et que les inté
rêts d'une justice efficace imposent de traiter des 
deux aspects devant le même tribunal. 

En conséquence, la Cour : 

Rejette. avec dépens, la requête en irrecevabilité 
de la défenderesse en garantie. 
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Cour supérieure 

D' FRANCIS RÉMILLARD, 
requérant, c. 
LE CENTRE HOSPITALIER 
DE CHANDLER, intimé, 
et LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU 
QUÉBEC, mis en cause intervenant• 
SOCIAL (DROIT) - services de santé et services so-

ciaux - chirurgien - horaire de garde - règle
ment - nullité. 

Requête pour jugement déclaratoire demandant à la 
Cour de déclarer nul un règlement du centre hos
pitalier intimé. Accueillie en panie; le règlement 
en litige est nul et illégal parce qu'il ne coïncide pas 
avec la finalité de la Loi sur les services de santé et 
les services sociaux et ne respecte pas la libené 
professionnelle du requérant. 

Le requérant est un spécialiste en chirurgie générale. 
Il est rémunéré suivant le mode du per diem pour 
ses périodes de garde. Il travaille à l'hôpital intimé 
depuis 1987. Il s'agit d'un hôpital situé en région 
éloignée qui ne bénéficie pas des services d'un car
diologue, ni d'autres spécialistes en chirurgie ni de 
médecins résidents. Ainsi, c'est le chirurgien de 
garde qui doit être prêt à toute situation et à toute 
complication puisqu'il consitue la dernière res
source pour les cas difficiles. Le règlement contesté 
concerne l'horaire de garde en chirurgie générale. 
Il a été recommandé par le conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens de l'hôpital et approuvé 
par le conseil d'administration. Le requérant invo--

Juge Édouard Martin - C.S. Gaspé (Percé) 110-
. 05.000081-907, 1992-07-07- Lalleur, Brown et as

sociés, Me Jean-Guy Villeneuve et Me Paul Veilleux, 
pour le requérant - Roy et Arsenault, Me Pierre 
Roy, pour l'intimé - Rochette, Boucher et associés, 
1\1.e Claude Bouchard, pour le mis en cause interve
nant. 

•Jugement porté en appel C.A. Québec 200-09-000527-926 et 
200-09-000528-924. 

92-02·149'4 
J.E. 92-1391 

que toute une série d'incidents qui l'amènent à af
firmer que le règlement contesté par la présente re
quête. qui l'oblige à assurer la garde une semaine 
sur deux. vise à infléchir la volonté qu'il a claire
ment exprimée de ne pas assumer une telle charge. 
Il prétend qu'elle est trop lourde pour lui. qu'elle 
restreint sa liberté professionnelle et qu'elle met en 
danger la santé des patients de même que la 
sienne. 

La preuve révèle que, en raison des nombreux inci
dents survenus. des conflits ont dégénéré en un 
boycottage du requérant par d'autres médecins de 
l'établissement. Ainsi. la suppression du poste de 
secrétaire du service de chirurgie ne serait pas une 
coïncidence; il s'agit plutôt d'une pression exercée 
pour infléchir la volonté du requérant. Il en va de 
même d'une directive du directeur des soins pro
fessionnels à propos de la procédure à suivre en cas 
de césarienne d'urgence, laquelle écartait le chi
rurgien de la décision. Bien que cette directive ait 
par la suite été abandonnée, elle est symptomati
que de l'atmosphère qui régnait à l'hôpital et des 
relations entre le directeur des soins professionnels 
et le requérant. Ce dernier est le seul à qui l'hôpital 
veut imposer un horaire de garde précis. La loi et 
les règlements ne créent pas une équation entre, 
d'un côté, les responsabilités du conseil des méde
cins. dentistes et pharmaciens et, de l'autre côté, 
les obligations du médecin spécialiste. Il y a entre 
les deux une marge importante parce que le méde
cin spécialiste possède une complète libené profes
sionnelle et thérapeutique. Si le requérant accepte 
des charges qui l'exposent à des problèmes éven
tuels de responsabilité. c'est lui-même qui risque 
d'être blâmé. C'est le professionnel seul qui con
naît ses capacités. Si on lui impose une charge qu'il 
considère trop lourde, il a le droit et même le de
voir de la refuser. La loi et les règlements ne créent 
pas une obligation individuelle pour le médecin 
d'agirdans la mesure des exigences des plans d'ef
fectif régionaux. Ce sont les établissements qui 
doivent faire le nécessaire pour offrir les services 
médicaux que la loi garantit aux citoyens. Quant à 
la question de la rémunération, si le requérant ne 
remplit pas les conditions qui justifient sa rémuné
ration selon la méthode du per diem, on n'a qu'à 
la lui refuser. Un régime d'arbitrage est prévu pour 
les problèmes que cet aspect du dossier peut susci~ 
ter. En conséquence, le {(Règlement en chirurgie 
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générale concernant la cédule de garde » est dé
claré nul et illégal parce qu'il ne coïncide pas avec 
la finalité de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux et qu'il ne respecte pas la liberté 
professionnelle du requérant. 

Législation citée 

Charte canadienne des droits et libertés dans Loi 
de 1982 sur le Canada (L.R.C. 1985, app. Il, 
n" 44, annexe B. partie 1)- Charte des droits et li
bertés de la personne (L.R.Q., c. C-12)- Services 
de santé et les services sociaux (Loi sur les), 
(L.R.Q., c. S-5), art. 69, 70, 70.0.2, 112, 112 pa
ragr. 6. 

Jurisprudence citée 

Association des chirurgiens généraux du Québec c. 
Québec (Ministre de la Santé et des Services 
sociaux), C.S. Québec 200-05-000264-882, le 
JO juin 1988 (J.E. 88-1077); Côté c. Hôpital 
/'Hôtel-Dieu de Québec, [1982] C.S. 906; Houde 
c. Côté, (1987] R.J.Q. 723 (C.A.). 

• 
TEXTE INTÉGRAL DU JUGEMENT 
(sur requête pour juaement déclaratoire) 

Les parties s'opposent au sujet de la fréqueuce des 
gardes que le requérant doit compléter comme chi· 
rurgien général à l'hôpital de Chandler. 

Le D' Rémillard, 61 ans (06-11-90), est reconnu 
comme spécialiste certifié en chirurgie générale de
puis plus de 25 ans. Depuis juin 1987, il agit comme 
l'un des deux chirurgiens généraux réguliers à Chan· 
dler. Le Centre hospitalier lui a reconnu des privilè
ges requis pour cette fin. 

Le Centre hospitalier intimé a adopté le règle-
meut suivant (pièce R-1)' 

Règlement en chirurgie générale concernant la cé~ 
dule de garde. 

Compte tenu qu'il est de fa responsabilité du conseil 
des médecins dentistes et pharmaciens d'établir les 
modalités d'un système de garde permanent dans 
l'établissement; 

Compte tenu qu'un système de garde adéquat en 
chirurgie générale doit assurer la couverture com
plètr" ""-:s services ; 

Compte tenu que la plan d'etfectifs médicaux du 
centre hospitalier de Chandler prévoit l'engagement 
de d~ux (2) chirurgiens pour couvrir l'ensemble des 
services; 

Compte tenu qu'en vertu de l'annexe l S de l'entente 
des médecins spécialistes, le centre hospitalier de 
Chandler est un établissement désigné pour rému
nérer les chirurgiens selon Je mode du « per dlem " 
et qu'en vertu de l'article 9.1, Je alinéa de cette an
nexe. les chirurgiens rémunérés selon le mode pet 
diem doivent ~urer une permanence dans la disci
pline. c'est-à-dire. couvrir l'ensemble des services; 

Conséquemment : 

Le chef du département de chirurgie et/ou le direc
teur des services professionnels doivent produire 
une liste de garde où la totalité des services de garde 
en chirurgie générale sera répartie également entre 
les membres actifs du département. 

Le chirurgien qui s'absente doit obtenir l'autorisa
tion du chef du département et du directeur des ser
vices professionnels au moins trente (30) jours 
avant son départ. Il doit collaborer, dans la mesure 
du possible, à combler son poste durant son ab
sence. 
Recommandé par CMDP le 90-05-09 

(s) Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens. 

Approuvé par le C.A. le 90-05-28 
Conseil d'administration 

Entrée en vigueur le 90-08-01 

Le l" juin 1990, le D' Raynald Cloutier, direc
teur des services professionnels (D.S.P.) au centre 
hospitalier, a avisé le requérant du règlement R-1. li 
a joint à sa lettre une cédule de gurde établissant à 
une semaine sur deux la fréquence des gardes que le 
requérant devait respecter au Centre hospitalier de 
Chandler, pour la période du 7 juin 1990 au 3 jan
vier 1991. 

Prétentions du I>' Rémillard 

Le nr Rémillard attaque ce règlement et soulève 
les moyens suivants : 

- la Loi oblige le Centre hospitalier intimé à four
nir à la population les services médicaux et hospita
liers adéquats ; 

- Je Centre intimé veut se décharger de ce fardeau 
sur les épaules du requérant alors que ce dernier 
n'est pas obligé de subir un régime de travail aussi 
exigeant et oppressif; 
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- pour ce motif, le règlement est gravement dérai
sonnable et oppressif ; 

- il expose le requérant à déroger au code de 
déontologie des médecins en le contraignant à des 
conditions de travail qui compromettent la qualité 
des services médicaux offerts au public ; 

- le règlement impose des conditions de travail 
abusives et déraisonnables qui auront des consé
quences sur la santé, la sécurité et l'intégrité des chi
rurgiens généraux ; 

- le règlement restreint indûment les libertés indi
viduelles et professionnelles du requérant ; 

- les autres médecins de disciplines ou spécialités 
différentes qui pratiquent au Centre hospitalier de 
Chandler ne sont pas contraints à de semblables con
ditions; 

- le requérant a un intérêt immédiat et urgent 
d'obtenir une déclaration judiciaire pour faire décla
rer ce règlement nul. 

Dans son affidavit, le or Rémillard affirme la vé
racité des faits allégués ; il ajoute les allégations sui
vantes : 

1. [ ... ] Vers avril 1989, j'ai réalisé que ma résistance 
physique et mentale ne pouvait me permettre de 
continuer encore longtemps un tel régime de travail 
et de pratique médicale ... 

[ ... ] 
9. Cette situation m'a amené, au cours d'avril 1989, 
à dénoncer cet état de chose [ ... ] 

12. [ ... ] Vers la période de juin/juillet 1989, époque 
où j'ai donné ma démission, mes relations avec plu
sieurs de mes collègues et les autorités médicales de 
l'hôpital n'ont cessé de se détériorer; 

13. [ ... ] le but que je recherche est d'assurer à moi
mêmc et à d'autres chirurgiens généraux qui me 
succéderont des conditions de pratique médicale et 
chirurgicale acceptables sur le plan professionnel, 
déontologique ainsi que garantes de la la santé du 
public et d'une bonne qualité de service et ce, à la 
fois sur le plan humain, scientifique et profession
nel; 

La clause 14.1 du préambule général de l'entente 
entre le gouvernement du Québec et les médecins 

spécialistes (pièce PG-5) définit la notion de garde 
ainsi : 

14.1 ' [ ... ] 
L'horaire de garde s'entend: En semaine, de lapé
riode comprise entre 19 h OO et 7 h OO; du week~ 
end ; et des jours fériés. 

La garde consiste donc en la disponibilité continue 
d'un chirurgien pour une semaine complète, au-delà 
de la présence normale à l'intérieur de l'hôpital entre 
7 h et 19 h les jours ouvrables. 

Le IY Rémillard affirme qu'une fréquence de 
garde au-delà de une semaine par quatre semaines 
menace sa qualité de vie et sa santé. compromet la 
qualité de son travail et la sécurité de ses patients, et 
l'expose à des erreurs ou fautes professionnelles. Il y 
va de sa responsabilité professionnelle. 

À Chandler, il n'y a ni cardiologue, ni obstétri~ 
cien, ni aucun autre spécialiste, sauf peut-être un 
anesthêsiste. Il n'y a pas non plus de résident comme 
dans les hôpitaux urbains ou dans les hôpitaux uni
versitaires. Le chirurgien de garde doit donc être 
prêt à toute situation et à toute complication 
puisqu'il constitue la dernière ressource pour les cas 
difficiles. Le or Rémillard résume en une expression 
le rôle parfois ingrat du chirurgien : « Il est le dépan
neur des médecins. •} 

Le or Paul Roy, un chirurgien d'expérience. ac
tuel président de I' Association des chirurgiens géné
raux du Québec, a donné un témoignage d'appui au 
or Rémillard. Selon lui, un chirurgien général en 
milieu éloigné des grands centres agit à la fois 
comme interne, externe et résident. Il agit comme 
ressource en toute matière, sans pouvoir compter sur 
des spécialistes comme il s'en trouve en milieu ur
bain. Parlant de Ja fréquence des jours de garde en 
chirurgie dans deux grands hôpitaux qu'il connaît 
bien dans la ville de Québec, soit l'hôpital de 
l'Enfant-Jésus et celui de J'Hôtel-Dieu, le Dr Paul 
Roy nous affirme que dans le premier un chirurgien 
général assume en moyenne une garde par sept 
jours, alors que dans le second il assume en moyenne 
une journée de garde sur cinq jours. 

Le Dr Alban Gagnon, 63 ans, pratique depuis 
plusieurs années comme chirurgien général au Cen
tre hospitalier de la Baie-<ies-Chaleurs, à quelque 
150 kilomètres de Chandler. Il appuie les préten
tions du Dr Rémillard. Selon lui, un chirurgien ne 
doît pas être obligé d'accepter plus que une semaine 
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de garde par cinq semaines pour plusieurs raisons, 
dont: 

- la sécurité du travail, 

- l'incidence sur la vie privée. 

- la santé même du chirurgien. 

Lui~même n'assure que une semaine de garde par 
quatre semaines. Il admet toutefois que la situation 
au Centre hospitalier de la Baie-des-Chaleurs dil!êre 
de celle que l'on trouve à Chandler. notamment : 

- le nombre d'actes chirurgicaux y est plus élevé 
qu'à Chandler ; 

- l'hôpital compte plus de lits que celui de Chan
dler; 

- il y a trois chirurgiens généraux réguliers, dont 
l'un accepte facilement d'assurer plus de semaines 
de garde que les deux autres ; 

- il y a un spécialiste en médecine interne. ce qui 
assure plus de sécurité au chirurgien de garde. 

Le or Gagnon raconte au Tribunal que c'est 
après s'être endormi dans son véhicule en retournant 
chez lui après une nuit de garde qu'il a réalisé qu'il 
acceptait trop facilement de faire des gardes au-delà 
de sa charge habituelle de travail de jour. C'est l'évé· 
nement qui ra amené à derilander et obtenir une ré~ 
duction de sa participation aux gardes hebdomadaî~ 
res. 

Dans l'affaire qui nous occupe, selon Je témoi
gnage du requéran4 c'est un événement survenu 
dans la nuit du 12 au 13 avril 1989 qui constitue 
« l'élément déclencheur» de la démarche du or Ré
millard. Il était de garde cette semaine-là et avait été 
appelé plusieurs fois. On l'a appelé une fois de plus 
pour un cas possible de complication après un ac
couchement. Il y avait« rétention placentaire», Se
lon l'appel reçu, le or Rémillard n'avait pas à se ren· 
dre immédiatement à l'hôpital ; il s'y est rendu 
quand même une heure plus tard, n'ayant pas d'ap
pel. Il a alors constaté que la patiente avait été laissée 
seule sans surveillance adéquate alors que sa sécurité 
et sa vie étaient menacées. Le or Rémillard a décrit 
l'événement avec détails dans un rapport qu'il a ré
digé le lendemain à l'intention du or Raynald Clou
tier (voir pièce R-13). Il blâme sévèrement un con
frère ll'"'iecin. L'événement l'a fait réfléchir. 

Prétentions du Centre hospitaller 

Le Centre hospitalier de Chandler a signifié et 
produit au dossier une contestation écrite dans la
quelle î1 allègue (résumé par le soussigné) : 

- Depuis qu'il est à l'emploi du Centre hospitalier 
de Chandler, le requérant a accepté les conditions 
qui existaient ; 

- Il a admis, dans une lettre qu'il a adressée le 
2juin 1989 (pièce R-2), que le motif de sa démission 
n'a rien à voir avec la cédule de garde; 

- Depuis qu'il travaille à Chandler, il assume 
l'obligation de garde une semaine sur deux, ce qu'il a 
d'ailleurs accepté par écrit le 15 février 1989 (pièce 
D-2); 

- Il a admis que ce système de garde fonctionnait 
bien (pièce R-2); 

- Le règlement dont se plaint le requérant a été 
adopté régulièrement par l'exécutif du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens du Centre hospi
talier de Chandler ; 

- Un tel règlement ou un règlement au même effet 
était en vigueur depuis déjà le mois de mai 1982; 

- Le règlement du Centre hospitalier intimé est 
conforme aux normes reconnues de pratique médi
cale et il est conforme au plan d'effectifs médicaux 
(pièce D-5). 

Le Centre intimé ne prétend pas que ses décisions 
sont fondées par un manque d'elfectifs disponibles 
en matière de chirurgie générale. En fait. il a re
connu à plusieurs chirurgiens généraux autres que 
ceux qui sont en place des privilèges en cette disci
pline (voir pièces R-2l(i), R·2l(r) et R-2l(s)). 

Prétentions du Procureur général du Québec 

Le Procureur général du Québec a signifié et pro
duit un plaidoyer amendé. Il allègue en substance : 

- Le ministre de la Santé et des Services sociaux 
(le ministre) est chargé d'appliquer la Loi sur les ser
vîces de santé et les services sociaux (l) ; 

- Le ministre a aussi Ja responsabilité d'approu
ver, avec ou sans modification, le plan régional d'ef
fectifs médicaux, plan qui est élaboré à partir des 

(l) (LR.Q., c. $-.5), ci·après nommée "la loi~. 
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plans d'organisation de chaque établîssement 
(art. 70.0.2 de la loi) ; 

- Le plan d'organisation d'un centre hospitalier 
doît notamment prévoir le nombre de médecins qui 
peuvent exercer dans chacun des dépanements et 
services en fonction du permis de l'établissement et 
des ressources financières dont il dispose (art. 70 de 
la loi); 

- Le plan d'effectifs médicaux tel qu'approuvé 
par le ministre indique qu'il y a deux chirurgiens gé
néraux au Centre hospitalier de Chandler et aucune 
augmentation n'est prévue; 

- En ce qui a trait à la rémunération des spécîalis· 
tes, une entente a été conclue entre la Fédération des 
médecins spécialistes du Québec et le ministre (pièce 
PG-5); 

- L'annexe 15 de cette entente prévoit pour cer
taines régions la possibilité de rémunérer des méde
cins spécialistes selon la méthode per diem (pièce 
PG-5A); 

- Pour appliquer le tarif per dîem, un établisse. 
ment doit obtenir l'autorisation préalable du minis~ 
tre après en avoir fait la demande par écrit ; 

- Le l 4 novembre 1988, le ministre accédait à la 
demande du Centre hospitalier intimé et acceptait de 
rémunérer deux chirurgiens généraux au Centre 
hospitalier de Chandler selon le tarif per diem ; il 
s'agit des 0" Bessette et Rémillard (pièce PG-8); 

- Selon les articles 5.1 et 9.1 de l'annexe 15 de 
r entente, le médecin spécialiste à qui le mînistre a 
consenti une rémunération per dîem a l'obligation de 
donner l'ensemble des soîns auxquels l'habilitent ses 
privîlèges de pratique hospitaliers et doit assurer une 
permanence dans la dîscipline, ce qui inclut Je ser
vice de garde rémunéré ; 

- Compte tenu des soins offerts au Centre hospi
talier de Chandler et du nombre de lits disponibles, 
l'affectation de deux chirurgiens généraux est suffi
sante et correspond au nombre de chirurgiens gêné. 
raux requis selon les besoins de l'établissement; 

- L'engagement de plus de deux chirurgiens géné
raux au Centre hospitalier de Chandler implique une 
modification au plan régional des effectifs médicaux 
de la région 01 et risque d'avoir des impacts majeurs 
au niveau de la politique globale des ressources hu
maines et financières ; 

- C'est pour!uoi la requête est mal fondée, d'au
tant plus qu'el'e a pour effet de rechercher une aug
mentation du nombre de chirurgiens généraux· au 
Centre hospitaHer de Chandler. 

Les articles 5.1et9.1 de l'annexe 15 de l'entente 
des médecins spécialistes (pièce PG-5A) se lisent 
ainsi : 

5.1 : Gamme de soins 

À l'occasion d'une assignation. le médecin spécia· 
liste donne l'ensemble des soins auxquels l'habili· 
tent ses privilèges de pratique hospitaliers. 

9 : Autorisation 

9.1 : Une autorisation de paiement suivant Je mode 
du « per diem " est donnée pour un an ou pour une 
période plus courte. Sont visés par une autorisation, 
les médecins spécialistes qui y sont nommés et ceux 
qui les remplacent, lors d'un congé. 

Pour être nommé, il faut assurer une permanence 
dans la discipline. soit comme plein temps hospita
lier, soit comme membre d'un pool de service plein 
temps. 

Le Procureur général du Québec exprime donc, à 
peu de chose près~ ce que Me André Bergevin, direc
teur à la direction des professionnels de la santé du 
ministère de la Santé et des Services sociaux. écrit à 
l'intention du 0' Raynald Cloutier, le 30 janvier 
1990 (voir pièce R-9 - extraits pertinents seule
ment): 

objet : rémunération au per diem 

[ ... ) 
Ce mode de rémunération a été établi pour favoriser 
la pratique du médecin surtout en régions éloignées. 

{ ... )En retour, le professionnel doit répondre à cer
taînes obligations : 

- il est tenu d'assurer une disponibilité de jour, soit 
une présence de 7 heures entre 07:00 et 19:00 heu
res; 

-comme le précise l'article 9,1 de l'annexe 15, pour 
être nommé il faut assurer une permanence dans la 
discipline. 

Assurer une permanence implique. de la part du 
professionnel, une participation à toutes les activi
tés, y compris la garde. 

Me Bergevin a témoigné devant le Tribunal U 
maintient ce qu'il avait écrit dans son opinion : le 
mot ~· permanence ,, implique que le chirurgien soit 
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obligé d'assumer les gardes «selon Ir'> fréquences re
quises!!': 

Q. Requises par qui 1 
R. Par la direction de l'hôpital. 

En contre-interrogatoire, il admet que le paie
ment par la méthode per diem couvre les services 
suivants : 

- présence continue de sept heures en établisse
ment pendant les jours ouvrables. 

- disponibilité de 7 h à 19 h les jours ouvrables. 

Il admet que, pour la garde, le chirurgien est payé 
au~elà de la rémunération per diem, selon l'article 6 
de l'annexe 15 de l'entente (pièce PG-5A) : 

6 : La garde 
6.1 : A l'occasion d'une garde, le médecin spécialiste 
touche pour les urgences auxquelles il répond, les 
honoraires majorés prévus au Tarif de la médecine 
et de la chirurgie. 
Il a. en outre. droit au supplément de garde en dis-
ponibilité établi pour sa région ou son établisse
ment. 

Il admet aussi que le médecin spécialiste garde 
une complète liberté professionnelle et thérapeuti
que, selon l'article 5 des conditions générales de l'en
tente (pièce PG-5) : 

Article 5 : Libertés professionnelles 
s .1 : On reconnaît au médecin tpécia.liste ses libertés 
professîonneJles. 
Ainsi : 
- On respecte son droit d'exercer sa profession en 
cabinet privé. 

- On respecte sa liberté thérapeutique. 

Circonstances et contexte 

Lorsque le or Rérnillard arrive à l'hôpital de 
Chandler, en 1987, il y a déjà un chirurgien sur 
place, le or Bessette. Les deux chirurgiens se parta
gent le travail. apparemment sans problème, jusqu'à 
septembre 1988 alors que le !)' Bessette connaît des 
problèmes de santé qui l'obligent à quitter pour quel
ques mois. Le or Rérnillard agit comme seul chirur
gien sur place durant une période de sept mois, c'est
à-dire jusqu'au retour du or Bessette, en avril 1989. 

À cette période, plusieurs chirurgiens généraux 
au Québec expriment leur mécontentement au sujet 
de leurs conditions de travail. L' Association des chi
rurgiens généraux (A.C.G.Q.) intente des procédu-

res afin de pouvoir représenter ses membres à la ta
ble de négociation : cette demande sera refusée par 
un jugement de la Cour supérieure signé par l'hono
rable Jacques Philippon,j.c.s., le 19 juin 1989. C'est 
la Fédération des médecins spécialistes du Québec 
qui continuera d'agir comme interlocuteur(2), 

En février 1989, alors qu'il est le seul chirurgien 
de garde depuis plus de six mois, le or Rérnillard 
avise le or Rosaire Giroux. président du conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (C.M.O.P. <ll), 
qu'il n'assumera la garde que une semaine sur deux 
(voir pièces D-1 et 0-2). 

Le 4 mai 1989, !'Association des chirurgiens gé
néraux du Québec tient une réunion générale de ses 
membres. Selon le or Paul Roy, m.d., président de 
l' Association, le cas Rémillard a été à la source 
d'une résolution de l'assemblée générale qui men
tionne : 

Il est proposé que l'obligation de la garde en chirur
gie générale soit limitée à un maximum d'une garde 
par cinq jours, en moyenne. 

Le 15 mai 1989, par lettre circulaire aux mem
bres, l' Association propose le texte de la résolution 
comme "directive devant servir de nonne» (voir 
pièce PG-17). 

Il faut croire que le problème a été discuté entre 
les on Rérnillard et Bessette, d'une part, et le Centre 
hospitalier intimé, d'autre part, puisque le 31 mai 
1989 a lieu une entente entre ces parties. Selon ce do
cument, les nn Bessette et Rémillard doivent assu
mer la garde chacun une semaine par quatre semai
nes. Pour le surplus, le directeur des services 
professionnels est autorisé à faire venir un médecîn 
itinérant (voir pièce 0-6). 

Après avoir signé cette entente, les Dn Rémillard 
et BCMette s'aperçoivent qu'ils ont fait erreur sur un 
point important, le fait qu'un chirurgien itîn~t 
n'exécute généralement pas de chirurgie élective. A 
la suite de ces faits, les 0" Bessette et Rérnillard dé
missionnent tous deux par lettres adressées au 
or Raynald Cloutier, en date du Jtt juin 1989. La 

(2) Association des chirurgiens généraux du Québec c. Ministre de 
la Son.té et des Services sociaux, C.S. Québee 200-0S-OCX>264-
882,. lc 30juin 1988 (J.E. 8S.10TI). 

(3) CorueÎl des médecins, dentistes et pharmaciens, un des orga
nes de décision des établissements de santé. selon l'article I 12 
de fa Loi sur les services de .santé et ln services sociaux. 
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démission doit devenir effective le 1er août 1989 
(pièce R-2). 

Le 14 juillet 1989 a lieu une réunion spéciale de 
l'exécutif du conseil des médecins. dentistes et phar
maciens (pièce R-3). Citons les extraits suivants : 

Le Dt Rémillard énumère par la suite ce qu'il consi
dère les principaux problèmes rencontrés à l'heure 
actuelle. Le problème de la fréquence des gardes 
semble constituer la pierre d'achoppement dans le 
dossier actuel. Le Dr Rémi.liard propose comme so
lution d'effectuer un maximum d'une scmaîne de 
garde par mois. La garde pour les trois autres se
maines serait sous la responsabilité de médecins et 
chirurgiens itinérants. Le or Rémillard assumerait 
par ailleurs la responsabilité des cas de chirurgie 
élective pour les semaines où iJ ne serait pas de 
garde. [ ... ] 

[ ... ] 
L'Exécutif discute ensuite des propositions faites 
par le Dr Rémîllard. en l'absence de cc dernier. 
L'Exécutif convient ainsi que la présence d'un chi
rurgien permanent assurant la garde d'une fin de se
maine par mois, en alternance avec des chîrur~ens 
itinérants pour les autres semaines. sembleratt un 
mode de fonctionnement professionnellement ac
ceptable. 

À la suite de cette rencontre, le or Rémillard 
écrit au or Cloutier, le 17 juillet 1989 (pièce R-4): 

Suite aux discussions et rencontres récentes avec 
!'Exécutif du C.M.D.P. et la direction du C.H. de 
Chandler, je désire retirer ma démission comme 
chirurgien, laquelle devenait effective le l« août 
1989. 

Lors de sa réunion du 14 juillet 1989, l'exécutif 
du C.M.D.P. avait aussi accepté la démission du 
or Bessette (pièce R-3). C'est ainsi que le or Rérnil
lard assume une semaine de garde par quatre semai
nes pour la période qui court entre juillet 1989 et 
mars 1990, période pendant laquelle le or Rérnillard 
demeure seul chirurgien régulier à l'hôpital de 
Chandler. 

Le 5 mars 1990, le or Raynald Cloutier écrit une 
note au or Rémillard (pièce R-6) : 

Compte tenu de l'arrivée du Dr Robert Poliquin à 
compter du 15 mars 1990, lacêduJede garde en chi
rurgie générale sera la suivante : 

chaque chirurgien assumera une semaine de garde 
en alternance. 

Le or Rémillard réagit sans tarder. Le 6 mars 
1990, il écrit au or Raynald Cloutier (pièce R-7 -
extraits pertinents seulement) : 

Une entente avait été signée en juillet dernier,[ ... ]. 

Votre changement d'attitude est unilatéral et je ne 
comprends pas que des médecins qui ont déjà signé 
une entente virent leur capot sans même discuter. 
J'ai respecté ma part de l'entente, il ne reste qu'à 
respecter la vôtre. 

Tout ceci pour vous dire que je refuse votre liste de 
garde en chirurgie et que je vais respecter celle que 
j'ai donnée antérieurement. 

Le or Rérnillard affirme devant le Tribunal qu'il 
était l'objet d'un (<boycott)) de la part de plusieurs 
médecins et de la direction du Centre hospitalier in
timé. Selon lui, ce boycott découlerait, d'une part, de 
son intention de ne pas assumer la permanence con~ 
formément à la cédule prévue et, d'autre part, de sa 
volonté de faire échec (voir pièce R-16) à l'établisse
ment d•une procédure à suivre lors de césariennes 
d'urgence (voir pièce R-15) en vertu de laquelle la 
décision d'intervenir par chirurgie se prenait en l'ab
sence du chirurgien. Le Dr Raynald Cloutier avait 
en effet transmis à la directrice des soins infirmiers la 
directive (pièce R-15), qui diminuait sensiblement 
l'importance et le rôle du chirurgien. 

Les éléments suivants forcent le Tribunal à don
ner raison au or Rémillard sur l'existence d'un boy
cott: 

1. La lettre-pétition du 18 février 1991, dans la
quelle 16 médecins affirment ne plus vouloir travail
ler avec le or Rérnillard (voir pièce R-36), alors que: 

- la réunion du 18 février a été convoquée par le 
or J.F. Grenon, président du C.M.O.P. ; 

- le or Grenon admet qu'il ne s'agissait pas d'une 
réunion du C.M.D.P., qu'il a convoqué cette réunion 
non pas en sa qualité de président du C.M.D.P. mais 
en sa qualité de médecin purement et simplement ; 

- le or Grenon a quand même transmis la lettre
pétition à M. Oany Belvin, président du conseil 
d'administration du Centre hospitalier, en signant la 
lettre (~ Jeanwfrançois Grenon, m.d., Président du 
C.M.D.P. 1>, laissant croire qu'il s'agissait d'un pro
cès-verbal d'une véritable réunion du C.M.D.P. ; 

- quelques membres du C.M.D.P. n'ont pas été 
convoqués à la réunion ; 
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-il n'y avait pas d'ordre du jour. il n'y a pas eu de 
procès-verbal; 

- selon le Dr Claude Mercier, ancien président du 
C.M.D.P., c'est le or Grenon qui dirigeait les dis
cussions; 

- selon le or Donald St-Gelais, il y eut un effet 
d'entrainement indéniable, la procédure suivie était 
inhabituelle. JI a affirmé devant le Tribunal qu'il 
n'aurait jamais dû assister à cette assemblée. 

2. Le or David admet qu'il a cessé de référer des 
cas au D1 Rémillard. 

3. Après avoir pris connaissance de la lettre R-36, 
M. Dany Belvin a tenté de convaincre le Dr Rémil
lard de démissionner. 

4. Selon le or Claude Mercier, les discussions au 
C.M.D.P. étaient souvent marquées par la confron
tation entre les D" Cloutier et Rémillard. 

5. JI y eut suppression du poste de secrétaire du 
service de chirurgie (voir pièce Rw9, 1 re lettre du 
IV Rémillard en réaction à cette décision ; voir aussi 
pétition signée par environ 12 membres du 
C.M.D.P .. qui demandent de rétablir le poste aboli 
(voir pièce R-40). 

Le Tribunal est convaincu-que la suppression du 
poste de secrétaire du service de chirurgie au mo
ment où elle survient n'est pas une coïncidence. Il 
s'agit d'une pression exercée .pour infléchir la vo
lonté du or Rémillard. 

Le 16 août 1990, le or Raynald Cloutier écrit à la 
directrice des soins infirmiers concernant la procé~ 
dure à suivre dans le cas des césariennes d'urgence 
(voir pièce R-15). Selon la procédure ainsi prévue, le 
chirurgien ne participe pas à la décision de procéder 
ou non à une césarienne. Le or Rémillard a refusé 
catégoriquement cette procédure, affirmant qu'il re· 
fusera de pratiquer des césariennes dans de telles 
conditions parce que Je rôle du chirurgien est ainsi 
réduit à un exécutant (voir pièce R-16). Le or Ray
nald Cloutier a avisé les gens du service du personnel 
aux relations de travail à Québec du fait que le 
or Rémillard refusait de pratiquer des césariennes 
d'urgence. 

c· est r extrait suivant du compte rendu (pièce 
PG· 13) ~· .,e réunion spéciale du comité conjoint de 

la tarification forfaitaire en date du 17 septembre 
1990 qui convainc le Tribunal : 

Compte tenu des informations que nous a transmi
ses le Directeur des services professionnels. le 
Dr Raynald Cloutier, en rapport avec l'intention si~ 
gnifiée du l)r Francis Rémillard de ne plus faire de 
césariennes et de ne plus assumer la permanence 
dans sa discipline, puisque ce dernier ne rencontre 
pas les exigences prévues aux articles S. J et 9, l de 
l'annexe 15, le Comité n'a pas recommandé le re-
nouvellement de l'autorisation demandée. 

Toutefois. la même question a fait l'objet d'une 
réunion des membres du service d'obstétrique en 
date du 3 octobre 1990 (voir pièce P-11). Observons 
par ce document que les membres du service d'obsté
trique semblent admettre que la nouvelle procédure 
proposée par le D.S.P. ne peut s'appliquer que dans 
les cas «d'extrême urgence ». 

Lors d'une réunion de l'assemblée générale an
nuelle du conseil des médecins, dentistes et pharma
ciens du Centre hospitalier de Chandler en date du 
10 octobre 1990, le problème a trouvé sa solution 
complète (voir item lia, pièce R-21-v). Voici l'ex
trait pertinent : 

Il est convenu avec l'accord des Docteurs Francis 
Rémillard et Robert Poliquin, de même qu'avec 
l'accord des membres du service d'obstétrique 
d'établir la procédure suivante lors de césariennes 
d'urgence: 

1°: le médecin traitant avise le chirurgien de garde 
de la consultation urgente en obstétrique; 
20 le chirurgien assume la responsabilité d'assurer 
la présence du personnel requis en salle d'opération. 

Cette procédure respecte les exigences des membres 
du service de chirurgie et rend sans objet la décision 
du l)f Rémillard de ne plus effectuer de chirurgie 
gynéoo-obstétricale. Le D< aoutier annule par le 
fait même sa plainte à l'égard du D' Rémillard. 

JI est à noter que le C.M.D.P., en session plénière, 
n'a pas supporté la directive que le Dr Cloutier avait 
émise. Cette dernière allait trop loin. JI paraît évi
dent que la décision d'intervenir par chirurgie ne 
peut se prendre en l'absence du chirurgien. 

JI apparaît donc que la question de la procédure 
de décision pour les césariennes d'urgence a consti
tué un autre élément de tension entre le DT Rémil
lard et le D.S.P. Ce dernier a faussement affirmé que 
le or Rémillard refusait d'intervenir dans des césa
riennes d'urgence. alors que le or Rémillard n'a fait 
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que refuser une procédure que Je C.M.D.P. a par la 
suite répudiée. 

Sur la question même des gardes à l'urgence, au
cun médecin à Chandler n'est soumis à une garde 
obligatoire, sauf le Dr Rémillard. En fait, trois mé
decins se partagent à eux seuls 80 % des gardes à 
l'urgence, sur une base volontaire. Le or Rémillard 
est donc le seul à qui le Centre intimé veut imposer 
un horaire de garde précis (voir àce sujet la pièce R-
14 ainsi que le témoignage du or Robert Blais). 

Il a été question du fait que le or Rémillard serait 
en situation de conftit avec plusieurs médecins et 
membres du personnel de l'hôpital de Chandler. Il y 
a pour ce fait une relation importante de cause à effet 
entre Ja question que Je requérant soumet au Tribu
nal et les conflits de personnalités qui ont été évo
qués par certains témoins. Où est la cause, où sont 
les effets? Après réflexion, le Tribunal croit qu'on a 
utilisé tous les moyens de pression à portée de main 
pour faire plier le Dr Rémillard. Dans ces circons
tances, il n'est pas surprenant que le D' Rémillard 
soît entré en conflit avec d'autres personnes. 

Charge de travail 

Dans le but de déterminer la charge de travail 
d'un chirurgien au C.H. de Chandler, le or Raynald 
Cloutier a demandé à trois (3) membres du person
nel du Centre hospitalier de préparer certaines sta· 
tistiques pour les fins du procès. 

Mme Diane Cyr-Lagacé, secrétaire médicale à 
l'urgence, a préparé des statistiques concernant le 
nombre de personnes vues à Purgence par le or Ré
millard (pièce D-12) et par d'autres médecins (pièce 
D-13). Elle admet que ces statistiques ne révèlent 
que ce qui se passe entre 8 h et 16 h du lundi au ven
dredi, soit les heures où elle travaille, alors que Je 
nr Rémillard est souvent retenu à la salle de chirur
gie ou sur les étages. Elle admet aussi que ces statisti
ques ne tiennent pas compte de la durée des entre
vues, des chirurgies à exécuter à l'hôpital, des visites 
que le or Rémillard peut faire aux patients de l'hôpi· 
tal. des consultations sur les étages ni des appels télé
phoniques. En fait, Jes documents ne tiennent 
compte que des patients qui se présentent au bureau 
des urgences aux heures où Mme Cyr~ Lagacé est pré· 
sente. 

Les statistiques préparées par Mme Opa1 Sutton
Grenier. infirmière chef du bloc opératoire, sont pro-

duites sous les cotes D-14, D-15 et D-16. Il s'agit de 
certaines comparaisons concernant les temps de chi
rurgies effectuées par les ors Rémillard, Bessette et 
Poliquin pour les années 1989 et 1990. Mme Sutton
Grenier admet qu'il n'y a aucune statistique pour les 
années 1986, 1987 et 1988. Elle admet qu'il arrive 
qu'un chirurgien agisse plus rapidement qu'un autre 
et que les statistiques ne tiennent compte que du 
temps précis de l'opération. soit du premier coup de 
bistouri à la pose du dernier point de suture. 

Ces statistiques ne tiennent pas compte non plus 
du fait qu'en 1990 le or Rémillard a été absent pour 
diverses raisons qu'il a expliquées dans son témoi
gnage ni des circonstances de boycott expliquées 
plus haut. 

Mme Sylvie Moulin, infirmière au bloc opératoire, 
a préparé les statistiques produites sous la cote P-18. 
Elle admet que le or Rémillard fait tous les change
ments de pansements sur les étages et non pas en 
salle d'opération, qu'il fait plusieurs actes chirurgi
caux sur les étages, comme par exemple l'enlève
ment d'un drain ou autres actes semblables. Elle re
connaît que, pendant ses périodes de garde, elle n'est 
convoquée que si le chirurgien convoque le person
nel du bloc opératoire. 

Mérite 

Compte tenu du contexte, le Tribunal accorde 
peu de crédit aux statistiques contenues aux docu~ 
ments D-10, D-12, D-13, D-14, D-15, D-16, D-17 et 
D-18, d'autant plus qu'il manque à l'ensemble un té
moignage important, celui du or Poliquin, l'autre 
chirurgien sur place. 

De même, après l'examen du contexte particulier 
dans lequel évolue le Centre hospitalier de Chandler, 
le Tribunal ne retient pas la proposition du requé
rant à l'effet de retenir comme exemple la cédule de 
garde suivie par Je Dr Alban Gagnon au Centre hos~ 
pitalier de la Baie-des-Chaleurs. Il y a trop de diffé
rences entre les deux sîtuations; mieux vaut res~ 
treindre l'étude présente à la situation précise du 
requérant à Chandler. 

Il y a lieu de ne pas retenir non plus la comparai
son que le requérant veut tirer avec la situation des 
médecins résidents du Québec ; il y a trop de diffé
rences entre le travaiJ des médecins résidents. d'une 
part. et celui des spécialistes en chirurgie générale, 
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d'autre part (voir témoignage du or Jean-Eudes 
Brossard et pièces R-9, R-10 et R-11). 

Le Tribunal est d'avis que la véritable question en 
litige n'a pas trait à la rémunération mais au droit 
pour le médecin de décider des conditions dans les
quelles il accepte de pratiquer. La substantif« per
manence » n'implique pas que le chirurgien soit 
obligé d'assumer les gardes selon les fréquences re
quises par la direction de l'hôpital. 

En vérité, la loi et les règlements en vigueur ne 
créent pas une équation entre, d'un côté, les respon
sabilités du C.M.O.P. et, de l'autre côté, les obliga
tions du médecin spécialiste. Il y a entre les deux une 
marge importante, parce que le médecin spécialiste 
possède sa complète liberté professionnelle et théra
peutique. 

L'article 112 de la Loi sur les services de santé et 
les services sociaux précise : 

112 : Le conseil des médecins. dentistes et pharma
ciens est responsable envers le conseil d'administra
tion, conformément aux normes déterminées par fè.. 
glt1Dent : 
[ ... ] 
6o : d'établir des modalités d'un système de garde 
permanent dans l'établissement. 
Dans l'exercice de ses fonctions, le conseil des mé-
decins. dentistes et pharmaciens tient compte de la 
néceuité de rendre des services adéquats aux bénéfi. 
ciaires. de r organisation de- rétablissement et des 
ressources dont dispose cet établissement. 

Si l'on acceptait le raisonnement proposé par 
Mc Bergevin. le C.M.D.P. n'aurait pas à tenir 
compte des « ressources dont dispose l'établisse
ment » comme le prévoit la loi, du moins en ce qui 
concerne les ressources humaines. Ainsi, une fois les 
besoins définis, le rôle du médecin spécialiste, le chi
rurgien général en l'espèce, serait réduit à celui de 
simple exécutant. 

La question est importante, comme le démontre 
en particulier la décision judiciaire dans Côté c. Hir 
pital /'Hôtel-Dieu de Québec (4), dans laquelle l'ho
norable André Gervais, j.c.s., écrit : 

Il faut donc constater que cet avant·midi-là. Je dé
fendeur s'est imposé ou s'est laissé imposer par l'hô
pital... une cédule de travail pour le moins chargée. 
lourde, voir possiblement pénible. 

(4) (19821 c.s. 906. 925. 

La même cause a été étudiée subséquemment en 
Cour d'appel; voir Houde c. Côté(S), où l'honorable 
juge Roger Chouinard écrit. avec l'ap'probation du 
juge Monet: 

Qu'une charge trop lourde ait été imposée à l'anes
thésiste. qu'on ne lui ait pas fourni un personnel ap
proprié à la surveillance de tels malades, la preuve 
permettrait au juge de première instance de con. 
clure comme il le fit qu'il s'agissait là de conséquen
ces de l'organisation matérielle du travail de l'appe
lant Houde. décidée non pas par lui mais par un 
préposé de l'hôpital, soit le directeur du service. 
Cela suffisait pour autoriser Ja conclusion du juge 
relativement à la responsabilité de l'hôpital certes 
contractuelle, mais aussi quasi-délictuelle pour la 
faute de l'anesthésiste. 

Le 0' Rémillard a raison de soulever les aspects 
de la liberté individuelle et de la liberté profession
nelle dans le présent cas. S'il accepte des charges qui 
l'exposent à des problèmes éventuels de responsabi
lité, c•est lui-même qui risque d'être blâmé. 

En l'espèce. c'est le professionnel seul qui connaît 
ses capacités. Si on lui impose une charge qu'il consi
dère trop lourde, il a le droit, même le devoir. de la 
refuser. De plus. personne n'a prétendu qu'on puisse 
douter de la conscience professionnelle du or Ré
millard. Sa crédibilité n'a pas été mise en doute sous 
ce rapport. Même le Dr David, qui a été très sévère 
dans ses remarques au sujet du caractère du or Ré
millard, admet qu'il n'a aucun reproche à lui adres
ser en ce qui a trait à sa compétence professionnelle. 

Par ailleurs, le Tribunal ne peut retenir les préten
tions de l'intimé et de l'intervenant à l'eff'et que ce 
que recherche le 0' Rémillard irait à l'encontre du 
plan d'effectifs régional. Les articles suivants de la 
Loi sur les services de santé et les services sociaux trai
tent de cet aspect : 

69 : Tout établissement doit préparer un plan d'or
ganisation conformément au paragraphe b de l'arti
cle 105. Ce plan décrit les structures administrati
ves de l'établissement. ses directions, services et 
départements ainsi que tout autre élément exigé par 
la loi ou les règlements. [ ... ] 
70 : Le plan d'organisation d'un centre hospitalier 
doit de plus prévoir la formation de départements 
cliniques et de services cliniques [ ... ]. 

(5) [1987} R.J.Q. 323 (C.A.), 741. 

[1992] R.J.Q. RÉMILLARD c. CENTRE HOSPITALIER DE CHANDLER (C.S.) 2237 

Le conseil d'adminîstration d'un centre hospitalier 
doit, après consultation du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens, et [ ... ] transmettre cette 
partie du plan d'organisation au conseil régional qui 
l'approuve avec ou sans modification. 

Cette partie du plan d'organisation doit être révisée 
au moins à tous les trois ans. 
[ ... ] 
70.0.2 : Le conseil régional doit élaborer, conformé
ment au règlement, un plan régional des effectifs 
médicaux et dentaires des établissements de la ré
gion à partir notamment de chacun des plans d'or· 
ganisation qu'il a approuvés en vertu des articles 70 
et 70.0. l. 
Ce plan régional doit être révisé au moins à tous les 
trois ans. 
Ce plan régional, accompagné des plans d'organisa~ 
tion qui ont servi à son élaboration, doit être soumis 
au ministre qui l'approuve avec ou sans modifica
tion. 

Notons à cet égard que le plan régional d'effectifs 
médicaux a été adopté pour s'appliquer du ter avril 
1987 au I" avril 1990. 

Selon la loi, un nouveau plan d'effectifs devait 
être produit et approuvé pour s'appliquer à compter 
d'avril 1990. Le ministre de la santé et des services 
sociaux a écrit au président du Conseil régional de la 
santé et des services sociaux (C.R.S.S.S.) le 27 mars 
1990. Voici l'extrait pertinent (voir pièce PG-24) : 

Monsieur le président [ ... ] 
Dès le Jer avril 1990, la 2e période d'application des 
plans d'effectifs médicaux entrera en vigueur. [ ... ] 
Nous avons préparé un cadre de référence qui four
nit les paramètres à partir desquels le Ministre en
terui évaluer et approuver Jes plans régionaux d'ef
fectifs médicaux. Vous trouverez ci~joint ce 
document. Vos commentaires seront appréciés[ ... ]. 
[ ... ] 
Par la présente, je demande à chacun des C.R.S.S.S. 
de n'approuver aucun plan d'établissement révisé 
avant de s'être assuré que son plan régional puisse 
recevoir mon approbation. 

11 est possible qu'un établissement souhaite, au 
cours de cette période, procéder à la nomination 
d'un médecin. Vous pourrez, même si le plan révisé 
de cet établîssement n'est pas approuvé, autoriser 
une teUe nomination dans la mesure où sont respec
tés les objectifs de croissance et de décroissance conw 
tenus dans le cadre de référence 1990-1993. Les éta
blissements seront informés de ces dispositions et ils 
seront avisés de s'y conformer. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président[ ... ]. 

Selon ce qui a été prouvé, aucun plan d'effectifs 
médicaux n'est maîntenant en vigueur pour la pé
riode d'avril 1990 à avril 1993. Le Centre intimé et 
l'intervenant ont admis qu'aucun plan d'organisaw 
tion de l'établissement pour avril 1990 à avril 1993 
n'a été reçu par le ministre provenant du C.H. de 
Chandler (voir admission consignée à cet effet en 
cours d'instruction). 

La loi et les règlements ne créent pas une obliga
tion individuelle pour le médecin d'agir dans la me
sure des exigences des plans d'eff'ectifs régionaux. Ce 
sont les établissements qui doivent faire le nécessaire 
pour rendre disponibles les services médicaux que la 
loi garantit aux citoyens. Les établissements doivent, 
on l'a vu. tenir compte des «ressources disponi
bles». 

Sur la question de la rémunération 

Si le Centre hospitalier, ou ceux qui administrent 
l'entente des médecins spécialistes, prétendent que le 
or Rémillard ne remplit pas les conditions qui justi~ 
fient la rémunération selon la méthode per diem. ils 
peuvent refuser de la lui consentir. Un régime d'arbi· 
trage est prévu pour les problèmes que cet aspect du 
dossier peut susciter (voir titre V de l'entente PG-5). 

Vu les conclusions auxquelles il parvient, le Tri~ 
bunal ne croit pas nécessaire ni utile d'examiner le 
problème soumis sous l'angle des libertés civiles qui 
sont prévues par Ja Chane canadienne des droits et 
libertés(6) et la Charte des droits et libertés de /a per
sonne(7). 

En somme, l'étude du dossier permet de tirer Jes 
conclusions suivantes : 

- Le or Rémillard, comme tout médecin spécia
liste, possède. par l'entente négociée, une complète 
liberté professionnelle et thérapeutique. 

- U a le droît de refuser d'accomplir une charge 
qu'il considère trop lourde. 

- Rien ne prouve qu'il ait refusé d'exercer Jes tra
vaux attachés à sa fonction. 

(6) Dans Loi de 1982 sur Je Canoda(LR.C. 1985, app. Il, n° 44. 
annexe B, partie 1). 

(7) L.R.Q., c. C-12. 
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- Le fait que l' Association des chirurgiens géné
raux ne puisse pas représenter ses membres à la table 
de négociation ne fait pas échec à la liberté d'associa
tion des chirurgiens généraux. 

- Le fait que le !)' Rémillard soit supporté par 
l'A.C.G.Q. dans ses problèmes actuels ne diminue 
en rien la valeur des motifs qu'il a soumis au Tribu
nal. 

- Sur le plan de la liberté professionnelle, !e Tri· 
bunal doit accorder foi aux affirmations du médecm. 
sauf preuve d'abus, autres circonstances ou faits spé· 
ciaux. 

- Le Centre hospitalier intimé et l'intervenant 
n'ont pas convaincu le Tribunal du fait _que le or Ré
millard ait abusé de sa liberté professionnelle. 

- La présente décision ne pr~uge de rien q~t à 
l'aspect rémunération; les parties peuvent avoir re
cours à l'arbitrage si elles prétendent que le or Ré
millard ne remplit pas toutes les obligations lui per
mettant d'obtenir la rémunération selon la méthode 
per diem. 

Par ces motifs, le Tribunal : 

Accueille pour partie la requête : 

Déclare que le règlement en chirurgie générale 
concernant la cédule de gard.e, recommandé par le 
conseil des médecins, dentistes et pharmaciens de 
l'intimée, le 9 mai 1990, et approuvé par le conseil 
d'administration de l'intimée le 28 mai 1990, est nul 
et illégal parce qu'il ne rencontre pas la finalité de la 
Loi sur les services de santé et les services sociaux et 
ne respecte pas la liberté professionnelle du requé
rant; 

Le tout. avec dépens contre l'intimé et l'interve
nant. 

\ 
[Ii>-92] R.J.Q. 2238 à 2243 

\ 
C ' , . 0111\supeneure 

'· 

DROI\ DE LA FAMILLE - 1657 
FAMILLÎf,- divorce - DROIT INTERNATIO-

NAL PR'!Vt - transfert d'un dossier de divorce 
d'une pro~nce à une autre. 

Requête de la '4éfenderesse pour renvoi d'une ~ct~n 
en divorce dè~nt un tribunal ontarîen.. Rejetee. 

Le demandeur estcriginaire du Québec et la défende
resse. de l'Onta~-io. Les parties se sont rencontrées 
en 1984. Elles onl cohabité ensemble durant deux 
ans, pour ensuite .se marier en Ontario. sans con
trat prénuptial Elles ont eu deux filles. nées r~s
pectivement en 1988 et 1990. En 1990. les parties 
ont quitté /'Ontario et_se sont installées au Québec 
dans une maison qu 'el~s aYaient achetée en cop~ 
priété. En décembre 1990, la défenderesse a quitté 
la résidence familiale avec ses enfants et s'est ren
due chez ses parents. en tft}tario. Elle a envoyé une 
lettre au demandeur da;,s laquelle elle posait 
comme condition le paiement d'une somme de 
20 000 $pour lui permettre t(e communi~uer a~~ 
ses enfants. Elle promettait f4e revenir a la resi· 
dence familiale au mois de ja~ier pour lui laisser 
voir les enfants. Le 3 janvier 1991, le demande~ra 
intenté une action en divorce et ~e autre en sepa
ration de corps dans le district de flull Le 14 jan
vier 1991, la défenderesse a achetl, une résidence 
en Ontario et a entrepris des procéd'q_res devant les 
tribunaux ontariens. Depuis la sépaTation. la dé
fenderesse a reçu au moins 133 000 ~,du deman
deur en pension alimentaire. Le demar:ideur a vu 
ses enfants pendant une heure tous les deux same· 
dis. Il a fait l'objet de deux plaintes d'agressions 
physiques ou sexuelles sur ses filles. Dans les deux 
cas. la preuve s'est révélée insuffisante. De pl~ 

Juge Orville Frenette - C.S. Hull 550-.12-
014189-921, 1992-09-11 - Hamon, Dufour et asso
ciés, M~ Monique Cusson, pour la défenderesse -
M• Agnès Laporte, pour le demandeur. 

N.D.L.R. : Le nom de certaines personnes a été omis (art. 815.4 
C.P.). 
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1'\.ant a déclaré que c'était sa mère qui /"avait 
poussée à dire que son père l'avait agressée. Le de
mandeur s'est désisté de son action en divorce en 
invoquqnt le motif qu'il n'habitait pas au Québec 
depuis au moins un an. Il a fait une demande mo-
difiée le ·-14 août 1992. Les parties ont déjà engagé 
plus de 140 000 $ en frais judiciaires. 

Selon la Loî sur le divorce. le tribunal compétent est 
celui du lle,u où les parties résident habituelle· 
ment. La colnpétence du gouvernement fédéral en 
matière de d'ivorce a primauté sur les lois provin· 
ciales. La discrétion judiciaire qui peut être exer· 
cée pour le tra~fert d'un dossier d'une province à 
l'autre doit être î_ondée sur les critères suivants : le 
meilleur intérêt des enfants. le lieu où les enfants 
ont leurs attaches principales. l'importance de fa· 
voriser l'administrà(ion de la justice et le forum le 
plus commode ou acceptable pour les parties. Les 
procédures du demaltpeur ont été intentées avant 
celles de la défenderess-,e. Cette dernière a quitté le 
domicile conjugal. elfe ___ a subtilisé des sommes 
d'argent, a refusé de rantener les enfants et a faus
sement accusé le demandeur d'agresser des en~ 
fants. Elle a acheté une màtson en Ontan·o dans le 
seul but de donner compéteit_ce aux tribunaux on
tariens. La- défenderesse n'a donc pas établi de mo
tifs justifiant le transfert du \</ossier, qui pou"a 
procéder avec célérité et pro&Qblement engager 
moins de frais judiciaires au QiJ#bec. 

\ 
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• 
TEXTE INTÉG~L DU JUGEMENT . 

La Cour est saisie d'Une requête de la défende~ 
resse pour renvoi d'une aètion en divorce devant les 
tribunaux de la province d'Ontario, invoquant l'arti
cle 6 (1) de la Loi sur le di\lorce(I). 

Énoncé des faits et des procédures 

La preuve a révélé que le demandeur est né le 
19 janvier 1958 à Lévis, province de Québec. Il y a 
poursuivi ses études primaires, secondaires et collé
giales ; il a ensuite complété ses étudçs médicales à 
l'Université Laval, de Québec. Il fut ad.mis à la cor
poration professionnelle médîcale du-\ Québec en 
1989. Entre les années 1983 et 1987, il à poursuivi 
des études spécialisées, dont celles en neurologie en 
1987. Durant les études, il a travaillé dans des hôpi· 
taux de Buckingham et Gatineau, comme ur~tolo-
gue. \ 

La défenderesse est née à Sudbury, pro~ce 
d'Ontario, le 23 septembre 1958. Elle a suivi des c!\u
des afin de devenir infirmière licenciée, pour ensu\e 
travailler dans un hôpital d'Ottawa. \ 

Les parties se sont rencontrées en 1984; elles ont ~
cohabité ensemble entre 1984 jusqu'au 17 septembre 
1986, alors qu'elles se sont épousées à Coniston, pro
vince d'Ontario. sans contrat prénuptial. 

De cette union sont nés deux enfants, soit M .... 
fille. née le 3 septembre 1988, et E .. ., fille, née le 
18 juin ! 990. 

Les parties ont vécu à Navan, province d'Ontario, 
jusqu'au ter juîn 1990, alors qu'eJles ont acquis, con~ 
jointement, une maison d'habitation, sise au 

(1) L.R.C. 1985, 2c- suppl., c. 3. 


